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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VAUDREUIL-DORION 
 

RÈGLEMENT NO 1592 
 

RÈGLEMENT MUNICIPAL RELATIF À LA CIRCULATION DES CAMIONS ET DES 
VÉHICULES-OUTILS 

 

 
ARTICLE 1 

Le préambule et les annexes du Règlement municipal relatif à la circulation des camions et des 
véhicules-outils en font partie intégrante. 
 
R. 1592, a. 1 
 

 
ARTICLE 2 

Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
 
Camion : un véhicule routier, autre qu’un véhicule d’urgence, dont le poids 

nominal brut est de 4 500 kg ou plus, conçu et aménagé principalement 
pour le transport de biens ou pour le transport d’un équipement qui y est 
fixé en permanence et de ses accessoires de fonctionnement. Sont 
également des camions, les ensembles de véhicules routiers dont au 
moins un des véhicules le formant a un poids nominal brut de 4 500 kg 
ou plus; 

Véhicule-outil : un véhicule routier, autre qu’un véhicule monté sur un châssis de 
camion, fabriqué pour effectuer un travail et dont le poste de travail est 
intégré au poste de conduite du véhicule. Aux fins de cette définition, un 
châssis de camion est un cadre muni de l’ensemble des composantes 
mécaniques qui doivent se trouver sur un véhicule routier fabriqué pour 
le transport de personnes, de marchandises ou d’un équipement. 

Véhicule routier : un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin; sont exclus des 
véhicules routiers les véhicules pouvant circuler uniquement sur rails, 
les bicyclettes assistées et les fauteuils roulants mus électriquement; les 
remorques, les semi-remorques et les essieux amovibles sont assimilés 
aux véhicules routiers. 

Livraison locale : la livraison effectuée dans une zone de circulation interdite et signalisée 
par un panneau qui autorise les conducteurs de camion et de véhicule-
outil à circuler dans cette zone de circulation interdite afin d’y effectuer 
l’une ou l’autre des tâches suivantes : 

 
• Prendre ou livrer un bien; 
• Fournir un service; 
• Exécuter un travail; 
• Faire réparer le véhicule; 
• Conduire le véhicule à son point d’attache. 
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Point d’attache : le point d’attache du véhicule fait référence à l’établissement de 
l’entreprise, c’est-à-dire au lieu de remisage du véhicule, au bureau, à 
l’entrepôt, au garage ou au stationnement de l’entreprise. 

Véhicule d’urgence : un véhicule routier utilisé comme véhicule de police conformément à la 
Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1), un véhicule routier utilisé comme 
ambulance conformément à la Loi sur les services préhospitaliers 
d’urgence (L.R.Q., c. S-6.2), un véhicule routier de service d’incendie ou 
tout autre véhicule routier satisfaisant aux critères établis par règlement 
pour être reconnu comme véhicule d’urgence par la Société de 
l’assurance automobile du Québec. 

 
R. 1592, a. 2 

 

 
ARTICLE 3 

La circulation des camions et des véhicules-outils est interdite sur les chemins identifiés à 
l’annexe A du présent règlement, lesquels sont indiqués sur le plan en annexe B du présent 
règlement. 
 
R. 1592, a. 3 
 

 
ARTICLE 4 

L’article 3 ne s’applique pas aux camions et aux véhicules-outils qui doivent effectuer une 
livraison locale. En outre, il ne s’applique pas : 

a) aux véhicules hors-normes circulant en vertu d’un permis spécial de circulation 
autorisant expressément l’accès au chemin interdit; 

b) à la machine agricole, aux tracteurs de ferme et aux véhicules de ferme; 
c) aux dépanneuses; 
d) aux véhicules d’urgence. 

 
R. 1592, a. 4 
 

 
ARTICLE 5 

Quiconque contrevient à l’article 3 commet une infraction et est passible d’une amende 
identique à celle prévue dans le Code de la sécurité routière. 
 
R. 1592, a. 5 
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ARTICLE 6 

Le présent règlement remplace et abroge le Règlement relatif à la circulation des camions et 
des véhicules-outils (Règlement no 1150) incluant tout règlement le modifiant. 
 
Le remplacement de l’ancien règlement n’affectera pas les causes pendantes, les procédures 
intentées et les infractions commises avant l’entrée en vigueur du présent règlement. 

R. 1592, a. 6, R. 1592-01, a. 1 
 

 
ARTICLE 7 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
R. 1592-01, a. 1 
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ANNEXE « A » 
 

LISTE DES CHEMINS INTERDITS AUX CAMIONS 
 
 

Chemins interdits aux camions 

 

 

Acres, rue  

Adèle, rue  section entre l'avenue Saint-Charles et l'avenue 
Saint-Henri 

Allen, avenue  section au sud du boulevard Harwood 

Allen, avenue section au nord du boulevard Harwood 

Alouettes, rue des  

Alsontvale, Montée section à partir de la Route 342 en direction nord 
jusqu'à la limite de la ville de Hudson 

Alsontvale, Montée section à partir de la Route 342 en direction sud 
jusqu'à la limite de la ville de St-Lazare 

Ange-Émile-Séguin, 
avenue 

 

Anse, Chemin de l'  

Beaujolais, rue du  

Bellemare, rue  

Bellerive, rue  

Berges, rue des  

Bernard, rue  

Besner, avenue  

Boileau, rue section entre le boulevard de la Cité-des-Jeunes 
et la rue Forbes 

Boileau, rue section entre le boulevard de la Gare et la rue 
Forbes 

Boisé, rue   

Boisvert, rue  
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Bourget, rue section entre la limite est du lot 1 687 282 et le 
boulevard de la Cité-des-Jeunes 

Bourget, rue section entre l'avenue Saint-Charles et la rue 
Jeannotte 

Briand, rue section le boulevard de la Cité-des-Jeunes et la 
rue Forbes 

Cadieux, Montée section entre l'avenue Saint-Charles et la rue 
F.-X.-Tessier 

Chenaux, Chemin des section entre le chemin Dumberry et la rue 
Picardie 

Chenaux, Chemin des section entre la rue Bédard et la bretelle de 
l'entrée 36 de l'autoroute 40 Est 

Chevalier, Place du  

Chicoine, rue section entre le chemin Lotbinière et l'avenue 
Saint-Jean-Baptiste 

Chicoine, rue section entre le chemin Lotbinière et le rang 
Saint-Antoine 

Cité-des-Jeunes section entre le boulevard de la Gare jusqu'à la 
rue Henry-Ford 

Côte-Double, Montée de 
la 

 

Crevier, rue  

Dooley, rue   

Dumont, rue  

Dunes, rue des   

Dutrisac, rue section entre la limite est du lot 3 138 667 et la 
rue du Gouverneur 

Dutrisac, rue section entre l'avenue Saint-Charles et le 
boulevard de la Cité-des-Jeunes 

Édouard-Lalonde, rue  

Émond, rue section à l'ouest de la route de Lotbinière 

Émond, rue section à l'est de la route de Lotbinière 

Érables, rue des  

Fabrique, avenue de la  

Fief, Chemin du  

Giroux, rue  
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Hérons, rue des  

Hirondelles, rue des  

Jean-Lesage, rue  

Lalonde, rue section à l'ouest de la route de Lotbinière 

Lalonde, rue section à l'est de la route de Lotbinière 

Langlois, rue  

Lauzon, rue  

Manoir, rue du  

Marier, avenue section entre la rue Henry-Ford et la rue André-
Chartrand 

Méandres, rue des  

Meloche, rue   

Metcalfe, rue  

Montcalm, rue  

Murphy, Chemin  

Normandie, rue de  

Pasold, avenue  

Pinault, rue  

Place du lac  

Ranger, avenue  

Raoul-Blais, rue  

Robert, avenue section au sud du boulevard Harwood 

Robert, avenue section au nord du boulevard Harwood 

Sabourin, avenue  

Saint-Antoine, rang section entre la rue Chicoine jusqu'à la limite de 
la ville Les Cèdres 
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Saint-Charles, avenue  section entre la rue Bourget jusqu'au boulevard 
Harwood 

Saint-Charles, avenue section entre la rue Marquis jusqu'à la rue des 
Rigolets (Vaudreuil-sur-le-Lac) 

Saint-Charles, avenue section entre le boulevard Harwood jusqu'à 
l'avenue Saint-Jean-Baptiste 

Saint-Henri, avenue section au sud du boulevard Harwood 

Saint-Henri, avenue section entre le boulevard Harwood et la rue 
Adèle 

Saint-Jean-Baptiste, 
avenue 

 

Saint-Joseph, rue  

Sarcelles, rue des  

Saules, rue des  

Séguin, rue  

Sources, rue des  

Thomas, rue  

Val-des-Chênes, rue du  

Val-des-Pins, rue du  

Valois, rue section entre l'avenue Saint-Henri jusqu'à la rue 
Loyola-Schmidt 

William, avenue section au sud du boulevard Harwood 

William, avenue section au nord du boulevard Harwood 

 
R. 1592, R. 1592-01 
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ANNEXE « B » 
PLAN DES ROUTES INTERDITES AUX CAMIONS 
 
 

 



HARWOOD

BO
ISÉPLATANES

SAPINS

SA
UL
ESPO

MM
IER

S
CR
EV
IER

ÉR
AB
LE
S

ÉR
AB
LE
S

CÉCILIA

DA
OU
ST

FÉLIX-LECLERC

DA
OU
ST

METCALFE

CR
EV
IER

FÉLIX-LECLERC

SA
BL
ES

HARWOOD
THOMAS

NOR
MAN

DIE

ROSALIE

RO
SA
LIE CONCORDE

DO
OL
EY ROSALIE

KERR

HALL

REID

AC
RE
S

SU
NS
ET

SUNSET

SUNSET

CRESCENT

SANDR
IDGE

HEML
OCK

CR
ES
CE
NT

RUE MELOCHE

BOILEAU

AU
TO

R
O

U
TE 540

CA
NA

RD
IÈ

RE

DU M
ANOIR

BOILEAU

PETITE-R
IVIÈRE

AR
LE

Q
UI

NS
M

O
RI

LL
O

NS

LA
UZON

ROUTE DE LOTBINIÈRE

RANG SAINT-ANTOINE

MONTÉE DE LA CÔTE-D
OUBLE

RUE DE BRESLAY

AUTOROUTE 40

AIMÉ-VINCENT

BEAU
JO

LAIS

BO
UR

G
O

G
NE

CROISSANT

C
H

AB
LI

S

TUILERIES

C
LI

C
H

Y

DES BERGES

SARCELLES

RUE F.-X
.-T

ESSIER

BEAU-RIVAGE

CHEVERNY

SAUTERNES

D
'O

R
LÉ

AN
S

PLACE DU LAC

IM
PA

SS
E

D
ES

 S
IF

FL
EU

R
S

MONTÉE C
ADIEUX

RUE D
ES ALO

UETTES

RUE D
U C

ARDIN
AL

RUE DU CANARI

RUE ALB
ERT

ROUTE HARW
OOD

ROUTE HARW
OOD

AUTOROUTE TRANSCANADIENNE

AU
TO

R
O

U
TE 540

ROUTE HARW
OOD

TRESTLER

CHICOINE

W
ILLIAM

PHANEUF

ÉMOND

LALONDE

LALONDE

BRAY

ST
RO

UD

CHARBONNEAU

VALOIS

LA FABRIQUE

RANGER

R
U

E H
EN

R
Y-FO

R
D

RUE BELLERIVE

VALLÉE
BOURBONNAIS

BERNARDIN

MONTÉE DE LA CÔTE-D
OUBLE

PIE-XII

ROUTE HARWOOD

D
IC

AI
R

E

TRUDEAU

ROBERT

ÉMOND MELVILLE

ST-HENRI

CHICOINE

S
T-

JE
A

N
-B

A
P

TI
S

TE

ANGE-ÉMILE-SÉGUIN

ALLEN

RO
UTE DE LO

TBINIÈRE

Boul. H
ARWOOD

BELLEMARE

RUE VALOIS

VA
LL

ÉE

BROW
N

PIE-XII

LABERGE LAPORTE

RO
UTE DE LO

TBINIÈRE

ROUTE DE LOTBINIÈRE

RUE DU M
EUNIER

RANG SAINT-ANTOINE

PIE-XII

BR
O

W
N

RUE CHICOINE

RANG
 SAINT-ANTO

INE

AUTO
ROUTE

 20

CH
IC

O
IN

E

BELLEVUE

GAUTHIER
AQUIN

ST-JO
SEPH

RAOUL-BLAIS

D
U

M
O

N
T

RUE ASSELIN

ADRIEN-PATENAUDE

JO
SEPH-C

ARRIER

JOSEPH-RAYMER

AVENUE SAINT-CHARLES

MARIE-CURIE

PÉRODEAU

AUTOROUTE 40

RUE F.-X.-TESSIER

CHEMIN DUMBERRY

CHEMIN DUMBERRY

ROUTE HARW
OOD

RUE DU PLATEAU

VERSAILLES

MONTÉE LA
BOSSIÈRE

AUTOROUTE 40

RU
E 

BO
IS

VE
RT

AIM
É-VINCENT

JOHN-DESJARDINS

DU CHEMINOT

AUTOROUTE 40

JO
SEPH-C

ARRIER

AUTOROUTE 40

BEAUJOLAIS

PI
C

AR
D

IE

AUTOROUTE TRANSCANADIENNE

BORDEAUX

CHAMPAGNE

VILLANDRY

BELLE-PLAGE

CHENONCEAU

PLACE DE PICARDIE

COMMUNE

D'AVIGNON

BO
R

D
EA
U
X

BOULEVARD DE LA G
ARE

BO
U

R
G

ET

BOULEVARD DE LA CITÉ-DES-JE
UNES

DU PARC

LAGACÉ
DU PARC

LEROUX

TRUDEAU

ROUSSEAU

RUE MELOCHE

CHAPLEAU

ADOLPHE-

ALEXANDRE-TASCHEREAU

JE
AN

-J
AC

Q
U

ES
-B

ER
TR

AN
D

JEAN-LESAGE

ROBERT-BOURASSA

ANTONIO-BARRETTE

DOLLARD
ADAM

BOILY

CHEMIN DE L'ANSE

RENÉ-LÉVESQUE

DANIEL-J
OHNSON

ADAM

HONORÉ-M
ERCIER

BENOIT

PAUL-S
AUVÉ

ADÉLA
RD-G

ODBOUT

LARIVÉE

M
AR

Q
U

IS

NAPO
LÉO

N-PARENT

DELO
RME

PRÉVOST
LARIVÉE

LO
MER-G

OUIN

MAURICE-

H
O

N
O

R
É-

MONTÉE CADIEUX

ST-CHARLES

LA
R

IV
ÉE

SAUVÉ

BOILEAU

BE
AU

M
O

NT

M
IL

IC
IE

N

PERCES-NEIGES

RUE DES CROCUS

HENRY-FORD

PI
VO

IN
ES

DE
S 

TU
LI

PE
S

JA
CQUES-P

LA
NTE

MAURIC
E-R

IC
HARD

M
AURICE-RICHARD

PLACEANDRÉ-CHARTRAND

HOWIE-MORENZ

E
LM

E
R

 L
A

C
H

ÉDOUARD-LALONDE

LOUISE-JOSEPHTE

RUE DES ANÉMONES

TILLEULS CROISSANT

MERISIERS

LAURIER

D
E

S
 O

E
IL

LE
TS

RUE DES LUPINS

AU
RÈ

LE
-J

O
LI

AT

TOE-BLAKE

LÉO
-G

RAVELLE

DES AMARANTES

RUISSELET

DES MÉANDRESCROISSANT

DES DAHLIAS

DE
S 

CL
ÉM

AT
IT

ES

DESDES GERANIUMS

RUISSELET
TO

R
R

EN
T

MUSCARIS

AVENUE SAINT-CHARLES

FLORALIES

RAYMONDCURÉ-

TURCOT

LY
S

D
U

 B
IC

E
N

TE
N

A
IR

E BRABANT

AVENUE SAINT-CHARLES

BRUNET
GAGNÉ

PAUL-GÉRIN-LAJOIE

M
UG

UE
TS

IR
IS

OUIMET

PLACE

DU CHEVALIER

ÉMARD

BOURGET

BR
IA

ND

CHARLEBOIS

DU DOMAINE

DUTRISAC

ESTHER-BLONDIN

FOURNIER

IS
AB

EL
LE

JA
CI

NT
HE

JETTÉ

KA
RI

NE

LABELLE

LANGLOIS

LARTIGUE

LE
CL

ER
C

MARC-AURÈLE-FORTIN

PINAULT

ST-
MIC

HEL

STE
-A

NGÉLIQ
UE

VIAU
VINET

CO
NS

TA
NT

BO
UR

G
ET

PI
NA

UL
T

HU
BE

RT

PA
TR

IO
TE

S

G
O

UV
ER

NE
UR

MARTIN

GOUVERNEUR

DO
CT

EU
R-

TH
AU

VE
TT

E

ÉV
AN

G
ÉL

IN
E

BRIAND

G
UY

STE
-JU

LIE

PI
LO

N

LAFLEUR

DE CALLIÈRE

BOURGET

DUTRISAC

R
U

E 
W

H
IT

E

PAUL-ÉMILE-BORDUAS

ÉLIE

BÉDARD

STE-M
ADELEINE

CHANOINE-GROULX

CHEVRIER

RUE OUIMET

BOILEAU

PROVENCHER

DUROCHER

FA
VR

EA
U

LE
G

AU
LT

LÉ
GER

STE-MARGUERITE

BOULEVARD DE LA CITÉ-DES-JEUNES
BOULEVARD DE LA CITÉ-DES-JEUNES

CARTIER

ST-
LO

UIS

BOULEVARD DE LA CITÉ-DES-JEUNES

VILLENEUVE

JE
ANNOTTE

G
UY

BASTIEN

BROUILLARD

FORBES OUIMET

ÉV
AN

G
ÉL

IN
E

FL
O

RE
NC

E

MALLETTE

LIÉBERT

CE
NS

IT
AI

RE

LAFLEUR

AVENUE SAINT-CHARLES

ST
-A

UB
INBO

UR
G

ET

BO
U

LE
VA

R
D

 D
E 

LA
 C

IT
É-

D
ES

-J
EU

N
ES

LAVOIE

SIFFLEURS

AU
TO

R
O

U
TE 540

QUÉVILLON

SU
ZO

R-

SI
FF

LE
UR

S

DES PIVOINES

SHERW
OOD

MONTCALM

MARIER

DE
 C

HA
M

PL
AI

N

M
U

G
U

ET
S

SIM
ÉON-BRAIS

L'AFFLU
EN

T

JEAN-CLAUDE-TREMBLAY
BILL-DURNAN

LORNE-WORSLEY

JA
CQUES-P

LA
NTE

MAURICE-RICHARD

CLAUDE-PROVOST

DUTRISAC

D
ES FLO

R
ALIES

R
O

SER
AIES

PLACE

DES LISERONS

DES AMARYLLIS

DE
S 

NA
RC

IS
SE

S

DE
S 

JO
NQ

UI
LL

ES

DES M
ÉANDRES

PILON

DES SOUCHETSS
A

R
C

E
LL

E
S

MARRONNIERS

P
IL

E
TS

CHAPUT
MONETTE

GUILLEMETTE

AMANDIERS

REPENTIGNY

TONNANCOUR

NOISETIERS

PRUCHES

CHATAIGNIERS

RODOLPHE-BESNER

DES LOISIRS

BOYER

BÉLAND

MACKAY

GRAHAM

CROISSANT

MIREAULT4e AVENUE

5e AVENUE6e AVENUE

8e AVENUE

2e AVENUE

POIRIER

ANDRÉ-CHARTRAND

CURÉ-D
AVID

DUFFY

ROUTE HARWOOD

BRUNELLE

PLAC
E D

E

LA LU
ZER

N
E

MARIER1re AVENUE

LONGDOWNSARCHAMBAULT

BRODEUR

CARON

LOYOLA-SCHMIDT

DESMARCHAIS

GALT

DUMOULIN

BRODEUR

7e AVENUE

BOURSODIÈRE

RUE G
INGRAS

CROISSANT
DES MALARDS

HUARDS

BO
UR

G
ET

M
AL

AR
DS

CANARDIÈRE

C
H

EM
IN

 D
ES

 C
H

EN
AU

X

HAMILTON

QUERBES
LACHAPELLE

MERISIERS

EI
DE

RS

BE
CS

-S
CI

E

MURIERS

HÔTEL-D
E-VILLE

JUSTINE-POIRIER
PLACE

CHARLEMAGNE

LAURE-GAUDREAULT

RUE DES HÉRONS

CHAIG
NAUD

LEFEBVRE

DE L'ÉGLISE
RUE TOOKE

RODOLPHE

VALOIS

C
ASC

AD
ES

R
APID

ES

RUISSELET

RIVIÈRE

C
ASC

AD
ES

TO
E

-B
LA

K
E

P
LA

C
E

TOE-BLAKE

D
EG

U
IR

E

ST-GEORGES

MARTEL

ÉDOUARD ADÈLE

BÉ
G

O
NI

AS

CÔ
TÉ

DUPLESSIS

M
ER

C
IE

R

HÔTEL-D
E-VILLE

GALT CLUBVAUDREUILBÉIQUE

VAUDREUIL-D
ORIO

N

LES CEDRES

VAUDREUIL-DO
RIO

N

LES CÈDRES

VAUDREUIL-DO
RIO

N

SAINT LAZARE

VAUDREUIL-
DORIO

N

HUDSON

EXCEPTÉ

LIVRAISON LOCALE

ET RUES

TRANSVERSALES

P-130-26

EXCEPTÉ
LIVRAISON

LOCALE

P-130-20

BE
SN

ER

VAUDREUIL-DORION

SAINT LAZARE

TONNANCOUR
BACH

SCHUBERT

BEETHOVEN

RAVEL

BIZETBIZET

VA
U

D
R

EU
IL

-D
O

R
IO

N

VA
U

D
R

EU
IL

-S
U

R
-L

E-
LA

C

TRANSIT

TRANSIT
TRANSIT

P-120-12
P-120-12-G

P-120-12-D
P-120-12-G-D

FIN

SUR X Km
P-230-P-3

P-230-PDUTRISAC

VALOIS

VALOIS

DES R
IG

OLE
TS

MARIER

CLAUDE

ST-CHARLES

BRASSEUR

P-130-24

LIVRAISON
LOCALE

SEULEMENT

EMPRISE NA 30

CHEMIN MURPHY

CHEMIN MURPHY

BELLINIVERDI

BELLIN
I BELLINI

VIVALDI

ELMER-LACH

SYLVIO-MANTHA

CHEMIN DE L'ANSE

CHEMIN DE L'ANSE

MAIN
MAIN

ABESSES

CÉRISIERS

P-245-P-4

XX Km
TRANSIT

BESNER

PASOLD

SABOURIN340

BEETHOVEN

HARWOOD

HARWOOD

HOULE

HOULE

C
H
AB

LI
S

MONTGOMERY

C
AM

BR
ID
G
E

HIRONDELLES

BE
R
N
AR

D

BERNARD

HENRI

AL
ST

O
N
VA

LE

PINSONS

AL
ST

O
N
VA

LE

VA
L-
D
ES

-C
H
ÊN

ES

G
IR
O
U
X

GIROUX

D
U
N
ES

DUNES

SO
U
R
C
ES

SÉ
G
U
IN

SÉ
G
U
IN

MÉLÈZES

MÉLÈZES

M
ÉL

ÈZ
ES

HÊTRES

BOULAY

BO
U
LA

Y

COLLINS

C
O
LL
IN
S

GAREAU

DULUTH

DULUTH

RADISSON

JA
N
SO

N

BO
U
R
Q
U
E

RADISSON

MOFFAT

H
U
M
PH

R
YS

FÉLIX-LECLERC

FIEF

FI
EF

R
IL
EY

AL
ST
O
NV

AL
E

VA
U

D
R

EU
IL

-D
O

R
IO

N

R
IG

AU
D

VAUDREUIL-DORION
SAINT LAZARE

VAUDREUIL-DORIONSAINT LAZARE

VAUDREUIL-DORION

HUDSON

VA
L-
DE
S-
PI
NS

201

VI
PO

N
D

1

2

3

4

A B

















  





C D





Chemin public provincial permis aux camions

Chemin public municipal interdit aux camions







LÉGENDE



Vaudreuil-Dorion,

2555, rue Dutrisac

Quebec, J7V 7E6

Ville de Vaudreuil-Dorion













A B C D















EXCEPTÉ
LIVRAISON

LOCALE

P-130-20

TRANSIT TRANSIT

TRANSIT TRANSIT

P-120-12 P-120-12-G

P-120-12-D P-120-12-G-D

FINSUR X Km

P-230-P-3 P-230-P

Chemin public municipal permis aux camions








Chemin public municipal sens unique

P-130-24

LIVRAISON
LOCALE

SEULEMENT

Chemin public municipal projeté

Limite de la ville

P-245-P-4

XX Km





 




Ce plan fait partie intégrante

du règlement n° 1592

copie certifié conforme

Jean St-Antoine, greffier
Ville de Vaudreuil-Dorion

Date : ____/____/____

  


	PROVINCE DE QUÉBEC
	r 1592-01_plan_120319.pdf
	Plan général


